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L’Espagne a acheté récemment neuf bateaux italiens réfugiés dans des ports 
espagnols depuis le début de la guerre jaugeant au total 80000 tonnes environ. 
L ’accord a été signé à Nice.

Le Sous-Secrétaire du Ministère du Commerce et de l’Industrie m ’a informé 
personnellement d’une suggestion que lui aurait faite l’Ambassade d’Angle
terre de céder deux de ces bateaux italiens à la Suisse, laquelle serait amenée à 
céder à son tour et en compensation à l’Angleterre deux bateaux grecs qui sont 
actuellement au service de notre pays6. Il saute aux yeux que le bénéficiaire de 
cet accord triangulaire serait l’Angleterre qui augmenterait son tonnage de 
deux bateaux au détriment de l’Italie et de l’Espagne.

M. Boiler se trouvant être à Madrid, je lui ai donné immédiatement connais
sance de cette conversation dont le sujet ne lui était d ’ailleurs pas complètement 
inconnu.

Comme vous le savez, l’interéchange des marchandises entre la Suisse et 
l’Espagne est des plus réjouissants, les deux pays étant idéalement complémen
taires. L ’apport de l’Espagne à l’économie suisse a atteint une somme de 
60 millions de francs de fournitures en 1942 et d ’une centaine de millions de 
francs de services dans le domaine des transports, la totalité de nos importa
tions d’outre-mer ayant été pour ainsi dire transportées partiellement sur des 
bateaux ou des chemins de fer espagnols. Quant aux exportations de la Suisse 
vers l’Espagne, elles comportent à peu près une quarantaine de millions de 
francs.

P.S. -  Dans l’intervalle, les pourparlers ont pris une tournure favorable et 
nos négociateurs ont obtenu les résultats suivants: l’importation en Suisse de 
600 tonnes de soufre, d ’une certaine quantité de fer et de charbon tandis que la 
Suisse pourra exporter ses machines ainsi qu’un contingent de montres d ’une 
valeur de deux millions de francs suisses.

6. Cf. N ° 22.
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La Division des Affaires étrangères 
du Département politique au Consul de Suisse à Alger, J. Arber

Copie d ’expédition
T  N° 40 Berne, 8 juin 1943

Votre 55. Déclaration que vous fit 4 juin St.-Hardouin \  dont ignorons 
position par rapport Comité constitué hier, pose question fort délicate. Pour 
raisons neutralité Conseil fédéral ne saurait tirer avant la fin du conflit des con-

1. Cf. annexe au présent document.
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séquences juridiques des situations créées par la guerre et ne Ta fait jusqu’à 
maintenant en aucun cas. C’est dire qu’une reconnaissance de droit du Comité 
français de libération nationale ne peut être envisagée dans circonstances 
actuelles. Mais serions disposés en fait à traiter avec lui toutes questions concrè
tes concernant intérêts suisses sur les territoires qu’il contrôle comme procé
dons ailleurs. Pour raisons politique générale et considérations voisinage nous 
devons de plus maintenir nécessairement relations cordiales avec France métro
politaine où avons nos principaux intérêts. Renonciation à représenter intérêts 
français qu’avons assumés serait non seulement acte inamical mais politique 
que pouvons d’autant moins entreprendre que sommes pas seuls en cause et que 
services que rendons ainsi à Vichy sont contre-parties de représentations en 
France métropolitaine intérêts plusieurs nations unies. Puissances auprès des
quelles exerçons représentations ont également mot à dire. Ceci pour votre 
information personnelle et confidentielle car préférerions que problèmes diplo
matiques si délicats soient traités autrement que par votre intermédiaire pour 
ne pas nuire aux bonnes relations de fait que souhaitons vous voir conduire sur 
terrain consulaire avec Autorités de fait en Algérie. Vous prions, vu votre 
caractère consulaire, éviter traiter problèmes diplomatiques et vous consacrer 
à protection intérêts suisses dans votre arrondissement seul. Même en Afrique 
du Nord situation est complexe et se présente autrement en Algérie que dans 
protectorats tunisien et marocain.

A N N E X E
E 2001 (D) 3/65

Le Consul de Suisse à Alger, J. Arber, 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

L Alger, 5 juin 1943

M. J.T . de Saint-Hardouin, Ministre plénipotentiaire, Secrétaire des Relations extérieures de 
Pex-Commandement en chef français civil et militaire, m’a téléphoné hier pour me prier de passer 
à son cabinet. Je m’y suis rendu dans la soirée et mon interlocuteur m ’a remis une lettre datée du 
4 ju in2 ainsi qu’un exemplaire du texte publié à l’occasion de la constitution à Alger, le 3 juin 
19432, du Comité français de la libération nationale.

Vous trouverez ci-joint deux copies de la communication2 de M. de Saint-Hardouin et deux 
copies de la déclaration précitée2.

A cette occasion, mon interlocuteur m’a prié de vous faire connaître télégraphiquement la déci
sion du Comité susvisé tendant à assurer désormais lui-même la gestion et la défense de tous les 
intérêts français dans le monde et principalement dans les pays qui sont en guerre ou ont rompu 
leurs relations diplomatiques avec les pays de l’Axe.

M. de Saint-Hardouin a insisté sur le souci qu’a le Comité français de la libération nationale 
d ’éviter tout ennui d ’ordre diplomatique à la Suisse, mais il espère fermement que le Conseil fédé
ral consentira à retirer la représentation suisse des intérêts français dans tous les pays où elle est 
exercée par la Confédération et où le nouveau Pouvoir français d ’Alger est désormais en mesure 
de faire accréditer ses propres agents diplomatiques et consulaires.

2. Non reproduit.

dodis.ch/47558dodis.ch/47558

http://dodis.ch/47558


1178 1 1 J U I N  1943

Je vous ai télégraphié aujourd’hui dans ce sens.
J ’ai fait préciser à M. le Ministre de Saint-Hardouin qu’il ne s’agit nullement, en l’espèce, d’une 

demande de reconnaissance officielle par la Suisse du nouveau Comité français de la libération 
nationale. Il m ’a répondu qu’il n ’en est pas question, pour le moment, afin, étant donné sa situa
tion toute spéciale, de ne pas créer de nouveaux embarras internationaux à la Suisse.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 11 juin 1943

1080. Diplomatische Vertretung der Schweiz in Algier

Politisches Departement. Mündlich.

Der Vorsteher des Politischen Departementes wünscht die Ermächtigung, 
eventuell einen Beamten des Politischen Departementes, z. B. im Range eines 
Legationsrates, zur Vertretung fremder Interessen in Nordafrika nach Algier 
zu entsenden, in der Meinung, dass dieser Diplomat dann auch die Frage der 
Beziehungen und der Begehren des französischen Befreiungskomitees näher 
verfolgen solle K

Der Rat ist einverstanden.

A N N E X E  I
E 2001 (D) 3/65

Notice du Secrétaire de Légation auprès du Département politique, E. Schlatter

Confidentiel Berne, 8 juillet 1943

C O N V ER SA TIO N  AVEC LE M IN IST R E  DE PU RY  ET M. DE SAU SSURE
LE 8 JU IL L E T  1943

Ni M. de Saussure ni M. le Ministre de Pury ne semblent, au début de la conversation, se faire 
une idée exacte de la mission qui devrait m’être confiée «sur demande expresse de Monsieur le 
Conseiller fédéral Pilet-Golaz» par la Division des Intérêts étrangers. J ’explique que ce qui 
importe, c’est d ’avoir une mission suffisamment plausible pour expliquer mon départ de Berne et 
pour me donner l’occasion d’entrer en rapport en Afrique du Nord, aussi bien avec les autorités 
civiles et militaires américaines que françaises.

Voici les intérêts étrangers dont nous sommes chargés en Afrique du Nord:

1. Sur cette mission, qui va être confiée à E. Schlatter, cf. annexes I  et II  au présent document.
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